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L'argent de Tenos et de la Minoe,
Epaminondas et Prötis ä Delos

Par Jacques Treheux, Neuchätel

A Monsieur Louis-Edouard Roulet
pour son 67e anmversaire

Nous sommes loin d'etre au clair sur l'origine des fonds conserves dans les

jarres de la caisse s'acree d'Apollon delien, dont les hieropes dressent l'inven-
taire annuel ä partir de 192 av.J.-C.1 Les commentateurs ont emis ä ce sujet
des hypotheses divergentes. Je ne me flatte pas de resoudre tous les problemes
que pose ce groupe d'archives. Mais il me semble que, sur deux ou trois d'entre
eux, on peut aboutir ä des solutions plausibles ou certaines.

Les six premieres jarres de la caisse sacree contiennent chacune 6000
drachmes et 1'etiquette qu'elles portent precise que cet argent vient de Tenos:

oxapvov E7UYPa(P0v s'/ovxa- xö ärceLOöv sk Tf)vou P X. Le libelle de la sep-
tieme jarre est le meme, ä ceci pres que la somme est de 5805 dr. 5 ob. %2. Le
contenu de ces jarres ne varie pas au cours de la periode pendant laquelle on
peut en suivre l'histoire, de 192 jusqu'ä pratiquement la fin de l'independance.

Ces sept jarres sont seules de leur espece et toutes les suivantes s'en distin-
guent par un ou plusieurs traits: on precise sur l'inscription que l'argent vient
de telle banque, que le depot a ete fait ä telle date, par tels magistrats, qu'il
correspond ä tel revenu3 ou ä tel excedent de credit4. On indique, le cas

echeant, les prelevements que les hieropes ont faits sur le contenu d'une jarre
et la somme restante5. P. Roussel estimait que ces sept premieres jarres consti-
tuaient un fonds de reserve6. On peut raisonnablement supposer que, venant
en tete de serie, elles etaient les plus anciennes.

1 7. Delos 399, A 1-35 A suivre le Corpus, on aurait une premiere mention de la caisse

publique des 231 I Delos 3\6, 5 Mais, bien que F Durrbach ait estime «assuree la restitution»
ei<; xfiv [örßpoaiuv [Ktßco]T[ov] (comm ad loc, p 82), ll faut certainement lui substituer,
comme Claude Vial s'en est avisde, tic, rfiv [äitö]8ooiv [xcbi üeöt].

2 Cf., par exemple, I Delos 442, A 3-6
3 Par exemple, ibid A 39-40 tv axupvou on eitiypatpti • äitö xt\<; «FiXoivot; Kai Ei/.rivou, ski

At|p{d]poi) (archonte de 179) 'Apricriövoi;, eOsaav ieponotoi xö Sdveiov ö KaxeßaXs "Ep-

ptov EöXrovo? Kai xokov ov £<pr| oipetXeiv.
4 Ibid. 41 xö itepiov 4k xoü /.oyou.
5 Ibid 59-61' Mqvöc; YaXu^imvoc; etKa8i ixposiT-opev ättö xoü axdpvou ou ertiypacpfi... f:tq xöv

oxeipavov xöit ßaai/aü duXiitittot • 1350 dr • Toutov gvscm • 2999 dr 2 ob
6 Delos colome athemenne (Pans 1919) 171-172, oil P Roussel rappelle que, des 279 (IG XI 2,

161, 127-128), le peuple avait decide la creation d'une reserve
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F. Durrbach a bien marque que le contenu de ces jarres ne provient pas
d'un revenu periodique ou ordinaire, auquel cas on aurait trouve tö eiofiKov
ou to eioeX96v, mais bien de sommes entrees une fois pour toutes au tresor et
maintenues integralement dans les memes jarres jusqu'ä la fin de l'indepen-
dance. Cela dit, Durrbach estimait impossible de deviner l'origine de ce fonds7.

On s'y est cependant employe.
1. H. Dumoulin, constatant qu'environ la moitie de l'encaisse du tresor

sacrö provenait de Tenos, se demandait, compte tenu de l'importance de ces

sommes, si, au milieu des troubles qui agiterent les Cyclades ä la fin du Hie
siecle, le tresor du sanctuaire de Poseidon ä Tenos n'aurait pas ete mis ä l'abri
dans celui de l'Apollon delien8.

2. P. Roussel a rappele l'existence d'une banque tenue par Mavuveuc;,
originaire de Tdnos et associe ä un certain "EM,r|v9, dont la mention figure sur
certaines jarres de la caisse sacree des 19210. P. Roussel suppose que l'etablisse-
ment de Mavuveuc;, installe ä Tenos, n'aurait eu ä Delos qu'une succursale, en
sorte que dire des fonds transitant par cette banque &tto ipc; Mavxivsooc; et
drt£^9övia ek Tpvou serait revenu au meme.

3. J. A. O. Larsen pense que les jarres en cause ont ete alimentees par le
remboursement d'un pret fait aux Teniens par l'Apollon de Delos ä la fin du
Hie siecle11.

7 Commentaire ä I. Delos 405, 3-6 (p. 81).
8 BCH 26 (1902) 400. Autre hypothese de Dumoulin, ibid.: il s'agirait du remboursement d'une

dette contracts par la confederation des Cyclades aupres du sanctuaire d'Apollon delien
vers le debut du IHe siecle. La conjecture s'inspire du decret de Delos en l'honneur de
Philocles, roi de Sidon, IG XI4, 559 Choix n° 18; vers 280 av. J.-C.). Mais on constate äla
lecture du dZcret que le pret a ete octroye aux Insulaires qui ne purent pas faire face aux
contributions imposees par le Poliorcete (1. 5-6: rapt xötv xpx)pdxcov d>v [rötpetJLov oi vx|atä>-

rat AtiLiou;). Ces sommes Ztant dues par les ties et non par la confederation des N6siotes, on
ne s'expliquerait pas qu'on ait pu dire d'elles: äjtf|X9ev ::k Tqvou.

9 BCH 34 (1910) 383. Le personnage est honore par les Deliens de la proxenie et de la cou-
ronne sacree dans les decrets IG XI 4, 763 et 764 (debut He siecle). Cf. Delos colonie athe-
nienne 172, n. 6 et commentaire aux decrets cites; F. Durrbach, comm. ä I. Delos 405, 3-6
(p. 81).

10 I. Delos 399, A 20-21. 23. 34, etc.
11 Roman Greece in: T. Frank, An Economic Survey ofAncient Rome IV (Baltimore 1938) 342-

343. L'hypothdse de Larsen est installee sur des indices si fragiles qu'il est presque superflu de
la prendre en compte. Larsen constate qu'en 218 un pret d'environ 61000 drachmes a etc
consenti par le sanctuaire ä la cite (I. Delos 354, 10-12). Une somme aussi importante ne
peut, aux yeux de Larsen, qu'avoir servi ä financer un pret de la cite de Delos ä une cite
etrangdre et probablement, ajoute-t-il, ä la cite-soeur de Tinos, dont le riche sanctuaire de
Poseidon et d'Amphitrite garantissait la solvability. L'argent rembourse par versements 6che-
lonnes (Larsen croit reconnaitre l'un d'eux en 192 dans des jarres inventorizes I. Delos 399, A
23-28), les hiZropes n'auraient pas trouvZ l'occasion de le rZinvestir en sZcuritZ et l'auraient
laissZ dormir dans les sept jarres qui nous occupent. La construction est entiZrement arbi-
traire.
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4. En dernier lieu12, A. Giovannini, apres avoir ecarte les autres conjectures,

revient ä celle de H. Dumoulin et la conforte en appelant l'attention sur
l'expression xö ÖTtax&sv ek Tqvou qui implique, selon lui, un simple deplace-
ment des fonds sans lien avec une operation financiere13.

L'impasse serait totale et il serait impossible de choisir entre les diverses
explications avancees, ou telle autre qui n'aurait pas encore ete proposee, si

nous ne disposions pas d'un repere passe jusqu'ä present inaper^u. Car les

hieropes, suivant en cela une pratique bien connue des Anciens, ne se sont pas
astreints ä recopier scrupuleusement l'etiquette des jarres et ils en ont, une fois
ou l'autre, donne un equivalent. Dans la plupart des comptes, ils ont ecrit to
drce^Söv ek Tqvou, comme il etait, je suppose, inscrit sur les vases. Mais ail-
leurs, ils ont dit xö dnax&ev ek Tqvou, ce qui n'apprend rien14, ou encore xö

övevexSev ek Tqvou15. Cette seconde Variante nous semble revelatrice. Car,
dans la langue des comptes et des inventaires, comme aussi ailleurs, dvatpepetv
a un sens tres precis. Le verbe signifie «rapporter» dans l'acception stricte du
terme, c'est-ä-dire replacer un objet, une somme d'argent, etc. dans un
ensemble auquel ils appartiennent et dont ils ont ete temporairement eloignes.
En voici, entre cent, deux ou trois exemples:

I. Delos 442, B (a. 179) 126: Ttoxqptov üTT|m/,siov, ßoo/d)<; xijc; etc' apxov-
xo^ Ts/xaapxioou (a. 181), ö avqvEyKEv Apcpoxepog Apiaxeou (hierope de
179).

Le vase, confectionne sur le revenu d'une fondation, aurait dü entrer au
tresor en 181. Mais, comme il arrive frequemment, la consecration a ete retar-
dee et le vase n'a ete verse que deux ans plus tard dans le tresor d'Apollon,
qu'il etait par sa destination appele ä rejoindre.

De meme, ä Didyme: [7ipox]o[pqv] /xovxo^ t)v avi)vev[Kav o6]vsöp[oi]
AStivayopai; 'AX££,dvöpoo16.

I. Delos 461 (a. 169), Aa 64-65: ak'kov (oxdpvov) sv an sveiajav] 159 dr.
Vi [öv E&eaav iepoTcoioi "Apvjo^, XapiLa^, XapiKXsiöri^, Ayöpa/JvOc;
(hieropes de 177), d(p' ou avscpspov ev xev ctxt)/,ei.

Les hieropes de 177 ont place dans la jarre l'excedent de l'exercice, xö

Tteptöv ek xoü /.öyou, qu'on appelle encore xö Tiepiöv ek xiji; axv{kx\q et qui
revenait au dieu17.

12 R. Bogaert, Banques et banquiers dans les cites grecques (Leyde 1968) 192-193, ne prend pas
parti dans le debat.

13 Rome et la circulation monetaire en Grece au He Steele avant J -C (Bale 1978) 53-54.
14 I Delos 408, 3 et 5, 453, 4sqq ; 455, A 4, 465, Aa 4-6.
15 / Delos 405, 5: cAXov axapvov ETuypaqtqv sxovca • to &v£[ve]xSev ek Tqvou. La confronta¬

tion de 461, Aa 5 montre qu'il s'agit de la septieme jarre.
16 Didyma, Inschriften n. 445, 6-7.
17 Cf. pour la seconde designation I. Delos 442, A 35: la stele oil est consignee l'dnumeration des

recettes et des depenses est assimilee au compte lui-meme (F. Durrbach, comm ad loc,

p. 161). On dit encore oü dvaipEperat ev xf|i axTiLrp xö itcpiöv, que l'on rencontre par
exemple, avec le meme verbe, en I Delos 442, A 36-37.
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A Delphes, dans le celebre decret de 160/159 en l'honneur d'Attale II, ll
est present que si, une fois servi aux conditions fixees le traitement des maitres
sur le revenu de la fondation, il subsiste un reliquat, celui-ci sera rapporte aux
probouloi et au peuple, veritable beneficiaire, qui prendra pour l'affecter une
decision souveraine: si 5s xv Ttspiaasuoi arcö xebv xökojv, 8i5o(isvcav xfi>v pt-
aficbv xou; TtatSsuxatt; KaSräc; SiaxsxaKxai, avsvsyKstv sv xoix; TipoßooÄooc; xai
xoix; noWoiic, Kai xö 5ox9ev xuptov ectxco18.

Dans tous ces exemples, que l'on pourrait aisement multiplier, l'idee
contenue dans le preverbe ava- me parait etre que les offrandes ou les sommes
dvsvsxOsvxu ont rejoint le tresor du sanctuaire ou de la cite, considere comme
eminent19.

Si j'ai bien degage le sens du verbe dvacpepsiv dans les comptes, il est
exclu desormais que le contenu des sept premieres jarres soit un depot: l'argent
appartenait des l'origine au dieu et il est revenu de Tenos dans son tresor.
L'explication de H. Dumoulin, reprise par A. Giovannini, se trouve ainsi ecar-
tee. Une fois eliminee celle de J. Larsen, qui n'a aucune consistance, il reste
celle de P. Roussel. Je la trouve cependant dans sa forme un peu nsquee. Car,
pour que sk Tqvou equivaille ä anö xf|<; Mavxivsox;, il faut qu'ä l'epoque oü
les sept jarres sont entrees dans la caisse sacree, peut-etre dös la fin du Ille
siecle, la banque de Mavxivsu<; ait ete la seule banque de Tenos ou la seule
avec laquelle travaillaient les hieropes. Or, ce n'est pas sür. L'autre banque qui
figure dans le compte le plus ancien oü les jarres sont enregistrees (I. Delos
399; annee 192) est celle du syracusain Timon, fils de Nymphodoros20, qui
reside certainement ä Delos au debut du He siecle21, mais qui, ä la fin du Ille,
est installe ä Tenos22. II subsiste done un doute et je dirai prudemment que
l'argent des sept jarres provient d'une banque de Tenos, unique ou non, mais
dont les hieropes utilisaient exclusivement les services ä l'epoque, que ce soit
celle de Mantmeus ou une autre.

*

Inequivalence de atts^ficov, avax&ei? et dvsvsx9ei<;, que nous venons
d'observer dans le cas des sept jarres de la caisse sacree, m'a remis en memoire
une offrande enigmatique de l'Artemision ä Delos. Sous l'Independance, elle
apparait pour la premiere fois en 279, oü elle est ainsi decrite: axscpavo<; xpu-

18 G Daux, Delphes au He et au Ier siecle avant J -C (Paris 1936), p 687,1 13—19 Pouilloux,
Choix 13)

19 A Athenes, dans l'expression dvatpspeiv ipopoui; vel simile, le preverbe conserve evidemment
sa valeur propre (ei<; rriv ÜKpoTto/.iv)

20 / Delos 399, A 10 17 18, etc
21 IG XI 4, 759 Choix n° 66), 6 [Si' s]t<bv £7ii[8ripöv] kv Aii>aBt
22 Sur Timon, bon resume dans Bogaert, op cit 176-178, ou l'on trouvera les references aux

nombreuses etudes anteneures Pour le deplacement de sa banque, p 176, n 239
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ctoü<; Sdcpvrit; ö nap' Äpeivcov5a dneXDcov, otacqv 8paxpai- 7023. Elle reparait
dans huit inventaires posterieurs qui s'echelonnent entre 278 et 25024. On en

perd ensuite la trace. Les autres variantes par rapport au libelle de 279 sont
d'importance mineure (quelques drachmes de difference dans le poids; on
precise que la couronne n'a pas de socle [aveu n/uvflsiou] et qu'elle est pesee
avec son cordon de suspension [c'est, il me semble, le sens de ctüv töh Mvcot]);
une seule est capitale: au lieu de nap' ÄpsivcovSa, quatre articles portent nap'
'EnapsivcovSa25. Th. Homolle, constatant que le nom ÄpsivcovSai; n'est enre-
gistre dans aucun dictionnaire, estimait qu' 'EnapsivoivSac; est la veritable
leqon26. L'offrande, anonyme, est peut-etre dejä recensee, ä l'epoque amphi-
ctyonique, dans l'inventaire de Timocrates, date de 36427. L'identification, fon-
dee sur la conformite du decor (Sdcpvric;) et du poids et sur l'exposition de la
couronne dans le mSme temple, a ete admise par J. Coupry28. A partir de cette
observation, Th. Homolle a cru pouvoir determiner l'occasion de la consecration.

Nous savons par Diodore de Sicile, XV 78, 4, qu'en l'annee 363 av.J.-C.
Epaminondas traversa la mer Egee sur la premiere flotte construite par les
Beotiens. Le projet etait depuis longtemps en gestation. «II n'est done pas
etonnant», ecrit Th. Homolle, «qu'ä l'exemple de tous ceux qui ont convoite ou
exerce l'empire de la mer, cet homme d'Etat ait cherche ä gagner par ses of-
frandes le dieu et le peuple de Delos et que, soit durant son expedition, soit
avant, il ait, pour en consacrer le souvenir ou en preparer le succes, dedie une
couronne dans le temple. (L'offrande) prend des lors une veritable valeur
historique et temoigne des tentatives preliminaires par lesquelles Epaminondas

preparait ses entreprises maritimes.»29 La theorie est attirante; eile serait
plus credible si le Signalement de l'offrande ne se restituait pas dejä avec certitude

en I. Delos 101, 4, qui est anterieur ä 367. Epaminondas, s'il est bien question

de lui, plantait decidement de longue main les jalons de ses ambitions.
Mais que signifie au juste l'article de l'inventaire de 279, areepavot; yvpu-

aoöc; 8ä(pvri^ o nap' ('Enjapsivojv8u ans^fleov? «'Ans^flräv est etrange», ecri-
vait Durrbach. Hiller von Gaertringen entendait le verbe au sens de «s'etre
eloigne, avoir disparu» et suggerait que la couronne manquait ä l'appel.
«Mais», objectait Durrbach, «si eile est absente, pourquoi encore la recenser?
Je ne comprends pas.»30 En realite, dneLflcov a ici le meme sens que dvaxfleii;

23 IG XI2,161, B 46.
24 162, B 37; 164, A 95; 189, 4; 199, B 29; 202, 4; 203, B 86-87; 223, B 21; 287, B 18 (anonyme

dans les deux derniers inventaires).
25 Les n« 164, 189, 199 et 202.
26 BCH 15(1891) 134.

27 7. Delos 104, 81.

28 Comm. ad loc., p. 42.

29 BCH 15 (1891) 134-135.
30 Commentaire ä IG XI 2, 161, B 46 (p. 54): 'AtteLBcbv sane mirum; etiam n. 164 A 95 exstat

nec interpreter: desideraturne? periitne (Hiller); sed, si deest, cur adhuc recensetur?
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ou uvevexlleic; dans le signalement des jarres de la caisse sacröe. Le participe
implique que la couronne appartient organiquement ä la collection de
PArtemision, qu'elle y est actuellement presente, mais qu'elle en a ete autrefois
eloignee et qu'on l'y a rapportee. Et ce n'est pas une couronne dediee par
Epaminondas. Ce n'est pas non plus une couronne rapportee par Epaminondas.

C'est une couronne rapportee de chez Epaminondas ou encore de la part
d'Epaminondas, c'est-ä-dire ä son initiative, sur ses instructions. On ne peut
evidemment pas deviner la date et l'occasion de l'exode de la couronne ä

Hiebes ni quand et dans quelles circonstances eile regagna Delos et le tresor
d'Artemis. Du moins n'est-elle pas seule ä avoir fait le voyage, sur le chemin du
retour: dans le temple des Atheniens, la quatorzieme couronne penteterique,
entree en 360/59, etait, eile aussi, venue de Thebes: o xexapxot; [kuI 8exaxo<;

(axecpavo«;) 5a<pvr|<;], oq £KO(i[i]oSq etc ©xißätv31.

*

Le contenu des deux jarres qui suivent, dans la caisse sacree, les sept jarres
oü etait conserve «l'argent de Tenos» n'est pas moins enigmatique que la
couronne voyageuse de l'Artemision. En voici la description dans le compte de
179:

aXXov oxdpvov eniypatpriv eyovxa • xö ev xfj Mivör| cpavev • 6000 dr. • ev

ati Loircöv eveaxiv • 3402 dr. 3 ob. %, 1 chalque.
äXXov ettiYpatpfiv exovxa • xö avevexOev ex xfj<; Mivoqc; • 272 dr. • tcai xö

a7reL9öv npröxov ex Tijvou ev xröi xuvouxöi (la bourse en peau) • 330 dr. • xai
xö ev xfj Mivöp uoxepov (pavev • 230 dr. 4 ob. • xai xö dTtTiveyxev ndyri^ • 56 •

xai xö ttapd IloX.u^evou, ndyrixoc;, IIoLußoD^ou • 135 dr. 3 ob. Vi xai Aeu-
xiou • 2 dr. • xö näv evei • 1026 dr. 1 ob. V232.

Les autres comptes reproduisent le meme libelle et il n'y a lieu de signaler
que deux variantes dans des textes mutiles:

I. Delos 408 (vers 190), 6-7:

- [x]oü ev xei Mivöei <pav[evxo<;] -
- ]ov npräxtc; xöv ex Ttj[vou -

et I. Delos 455 (a. 173), Aa 6:

ev xcöi] xoyjouxon xa?]i npötxic; xöv ex Ttjvjotj] • 330 dr.

Nous nous sommes explique sur l'argent äneXQöv ex Tijvou. On ignore k

quel titre (magistrats? debiteurs?) Paches et les personnages qui le suivent dans
l'enumeration ont rapporte au sanctuaire des sommes modestes. II reste deux
problemes: l'argent de la Minoe et Prötis.

31 J. Coupry, BCH 62 (1938) 243; I. Delos 104-112, 86-87, avec le commentaire.
32 1. Delos 442, A 6-8.
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Sur l'argent qui venait de la Minoe, tout le monde etait jusqu'ä date
recente d'accord. A vrai dire, on ne savait pas trop ce qu'il etait alle y faire ni
par quel miracle il etait apparu (tpavsv) ou reapparu ä deux reprises. Mais on
ne doutait pas que f| Mwoq designät la fameuse fontaine situee au Nord de
l'hieron d'Apollon.

En 1978, A. Giovannini a propose une exegese toute differente. 'H Mivoq
designerait, selon lui, la cite de Minoa d'Amorgos et tpaivsiv signifierait «re-
couvrer» des biens ou des sommes voles. To ev tpr Mivorp (pavev voudrait dire
«l'argent de Minoa recupere». Les gens de Minoa, eprouves par les raids des

pirates sur le tresor de leur Apollon, proche de la mer, auraient mis en sürete
dans le temple d'Apollon delien ce qu'ils avaient pu en sauver. L'origine de

«l'argent de Minoa» serait ainsi la meme que celle que l'auteur assigne ä

«l'argent de Tenos»33.

A. Giovannini, dont les intuitions furent naguere fulgurantes34, ne m'a
pas, cette fois, convaincu. II faut quelque complaisance pour tirer de to ev xqi
Mrv6r|i (pavev ce qu'on veut lui faire dire. La fontaine Minoe est trop proche
de la caisse sacree et trop souvent mentionnee dans les archives deliennes35

pour qu'il ne soit pas ici question d'elle. En outre, le contenu de la seconde

jarre est constitue en partie par l'argent avevexOev sk tpc; Mivoqc;, ce qui
prouve, si j'ai bien interprets avatpepeiv, qu'il appartenait ä l'Apollon de De-
los. On peut, je crois, affirmer avec assurance qu'il n'y a aucune Ttaputca-
Ta9qKT| dans la caisse sacree, pas plus d'Amorgos que de Tenos ou d'ailleurs.

En revanche, on a peu de prise sur les tentatives faites pour expliquer la

presence de sommes aussi importantes dans la fontaine. F. Durrbach ecartait
avec raison l'hypothese de pieces de monnaie intentionnellement jetees dans le
bassin: que la coutume füt ou non grecque, elle ne rendrait pas compte de la
quantite du numeraire recolte36. Ce meme savant observait que le compte de
177,1. Delos 444, signale en B, 95-101, des travaux ä la toiture de la Minoe et

que la plus ancienne mention de «l'argent de la Minoe» se trouve dans le

compte de 179: il supposait done que le tresor avait ete decouvert dans les
substructions de la fontaine par les ouvriers charges de la restaurer37. Mais,
outre qu'on se demande encore dans quelles conditions il y fut enferme,
R. Vallois a releve que deux fragments plus anciens, I. Delos 408, 6 (vers 190)
et I. Delos 405, 6 (a. 188) attestent la presence de cet argent dans la caisse

sacree une douzaine d'annees avant les travaux de la toiture: l'intervalle est

33 Rome et la circulation monetaire 54—55.

34 Je pense k l'article du Museum Helveticum de 1969 oil a ete resolu defimtivement, en 17

pages, le probleme, embrouille ä plaisir, des assemblies de la ligue acheenne. Cf G. Daux,
BCH 93 (1969) 430

35 Liste des attestations F. Courby, Exploration archeologique de Delos V (Pans 1912) 123-124
36 F. Durrbach, note additive ä I.e. 124

37 Ibid. et commentaire ä I Delos 408 (p 91)
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trop long pour qu'on lie les trouvailles aux travaux38. En definitive, R. Vallois
tient pour probable que l'argent fut retire du puits au cours de differents cu-
rages, correspondant ä la distribution des sommes en trois lots39. Je trouve
merveilleux qu'un premier curage ait fourni justement 6000 drachmes et
l'expression xö ävevEX&ev ev xrp Mivorn ne me parait pas s'accorder avec la
conjecture. L'argent a appartenu des l'origine ä la caisse sacree. II l'a quittee
un jour, dans des conditions pour nous mysterieuses (ne l'aurait-on pas cache

pour dissimuler un vol?) et il a reparu (cpavsv) en trois fois, quelque temps
avant 190.

Prötis a encombre Durrbach. II s'est demande si c'etait un homme (ripcö-
xtc;) ou une femme (Ilpcori«;) et il s'est prononce plutöt pour un homme40.

Apres quoi il n'a pas su qu'en faire41. En verit6, c'est un fantöme. L'argent de
Tenos est revenu en plusieurs fois et celui que contenait la neuvieme jarre de la
caisse sacree est revenu la toute premiere fois, Tipamaxov.

*

Note additionnelle. 'Apeivcövfiac; n'est pas apparu jusqu'ä present ailleurs
que dans les inventaires deliens que j'ai cites: O. Masson, que je remercie, a

confirme ma propre enquete et P. Roesch, consulte par O. Masson, n'a pas
releve la presence d'un seul personnage de ce nom dans ses fiches beotiennes.
Mais le nom est tellement attendu ä cöte d' Apsivorv qu'on peut tenir 'Apei-
vcovSac;, selon l'heureuse formule de L. Robert (p.ex. Studii Ciasice 16, 1974,

55), pour un «hapax de hasard». S'il en est ainsi, les hieropes auraient, en 277

ou 276, Substitut le nom d'un homme d'Etat c61ebre ä celui d'un obscur 'Apei-
vcövSac, et le fait s'aügnerait aux cötes de l'altemance Batesis-Datis (cf. J. Tre-
heux, Studies presented to D. M. Robinson II 761, n. 12) parmi les pieuses
supercheries de l'administration sacree.

38 L'architecture hellenique et hellenistique ä Delos jusqu'ä l'eviction des Deliens, 166 av.J.-C. I
(Paris 1944) 193, n. 4.

39 Ibid.
40 Commentaire ä I. Delos 408, 7 (p. 91).
41 «II m'est impossible de dire ä quel titre ce personnage intervient» (ibid.).


	L'argent de Tènos et de la Minoè, Epaminondas et Prôtis à Délos

